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5_ Santé environnementale        Promouvoir un environnement favorable à la santé 

Exposé des motifs 

Un certain nombre de collectivités meusiennes présentent régulièrement des 

non-conformités bactériologiques dans le cadre du contrôle sanitaire de l’eau 

destinée à la consommation humaine, entrainant dans certains cas des 

mesures de restriction d’usage de l’eau. Parmi les facteurs expliquant cette 

problématique, il est apparu un manque de formation des élus et/ou 

personnels techniques en charge de la production et de la distribution de l’eau 

destinées à la consommation humaine. En conséquence, l’AERM et l’ARS ont 

décidé de mettre en place une formation à destination des collectivités. 

5.1 Axe spécifique 
Prévenir les risques liés à l’environnement 

5.1.1 Objectifs 
Former les élus et personnels techniques sur l’eau potable 

Attendus 
Amélioration de la qualité de l’eau destinée à la consommation et distribuée par 

les collectivités listées ci-dessous. 

Population cible   

Codecom de Fresnes-en-Woëvre :  
Combres-sous-les-côtes, Hannonville-sous-les-Côtes, Haudiomont, Saint-Rémy-la-

Calonne, Saulx-les-champlon, 

Trésauvaux, 

Codecom ds côtes de Meuse – Woëvre :  

Apremont-la-Forêt, Chaillon, Frémeréville-sous-les-Côtes, Valbois, 

Codecom du Sammiellois :  

Koeur-la-Grande, SIAEP les Paroches-Chauvoncourt (Chauvoncourt, Les Paroches) 

Codecom entre Aire et Meuse : 

 Baudremont, Courcelles-en-Barrois, Fresnes-au-Mont, Lahaymeix,  Levoncourt, 

Lignières-sur-Aire, 

- Rupt-devant-Saint-Mihiel, SIAEP de Vilotte-sur-Aire (Gimécourt, Ville-devant-

Belrain, Vilotte-sur-Aire), SIAEP de la vallée de l’Aire (Longchamps-sur-Aire, 

Nicey-sur-Aire, Pierrefite-sur-Aire), Woimbey 

 

Maitre d’œuvre  ARS / AERM 

Livrables Supports de formation, 

Indicateurs Nombre de personnes formées, 

Modalité de suivi  

Référent Emilie BERTRAND / Céline PRINS 

Diagramme GANTT  

Ê 
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5_ Santé environnementale         Promouvoir un environnement favorable à la santé 

Exposé des motifs 

La lutte contre l’habitat indigne dépend de l’implication de tous. Les leviers 

d’actions relèvent de différentes compétences et les signalements de 

situations problématiques liés à l’habitat peuvent provenir de l’ensemble des 

acteurs locaux. Il est apparu intéressant de réunir l’ensemble des acteurs 

locaux du territoire afin de leur donner le même niveau d’information sur les 

différentes situations d’habitat possibles, les leviers d’action existants, les rôle 

et compétences de chacun. Enfin cette journée d’information sera également 

un moyen de mettre en relation tous les acteurs d’un même territoire. 

5.1 Axe spécifique Prévenir les risques liés à l’environnement 

5.1.2 Objectifs 

opérationnels 

Lutter contre l’habitat Indigne en organisant une journée d’information  

et d’échange sur l’habitat au plus près du territoire 

Attendus 
Une meilleure connaissance des acteurs locaux des différents leviers d’action 

en termes de lutte contre l’habitat indigne, une connaissance des partenaires 

présents sur leur territoire. 

Population cible Elus locaux, Intervenants à domicile tels que les assistantes sociales, les 

associations type ADMR, service de soins infirmiers à domicile… 

Territoire cible Pays Cœur de Lorraine 

Maitre d’œuvre  ARS 

Eléments facilitateurs 
Organisation pratique par la CODECOM 

Support et présentation technique ARS 

Obstacles à lever 
Difficulté de trouver des créneaux où l’ensemble des acteurs pouvant être 

concernés pourront être disponibles. 

Indicateurs Nombre de réunions réalisées ET Nombre de personnes sensibilisées 

Référent Julien MAURICE / Céline PRINS 

Diagramme GANTT Pour modalité de suivi 

Ê 
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5_ Santé environnementale        Promouvoir un environnement favorable à la santé 

Exposé des motifs 

Les polluants présents dans l’air peuvent affecter directement chaque individu 

au travers de l’air qu’il respire. De plus, les français passent en moyenne 80 à 

90% de leur temps à l’intérieur de bâtiments que ce soit sur le lieu de travail ou 

au domicile. C’est pourquoi la qualité de l’air que nous respirons à l’intérieur 

des bâtiments est une préoccupation de santé publique pour les scientifiques 

et les experts médicaux, au même titre que la qualité de l’air extérieur. 

Afin d’améliorer la qualité de l’air intérieur, une mallette pédagogique appelée 

« Air Malin » a été développée. Elle propose divers supports pédagogiques afin 

de mener un travail éducatif adapté avec des enfants et des adultes sur 

l’importance de l’air intérieur, en adoptant une approche globale et positive de 

la santé des personnes. 

L’action consisterait donc à doter les CODECOM  de cet outil et organiser une 

ou plusieurs séances de présentation aux équipes intervenant dans le cadre 

périscolaire pour utiliser cet outil. 

5.1 Axe spécifique Prévenir les risques liés à l’environnement 

5.1.3 Objectifs 

opérationnels 
     Améliorer la qualité de l’air intérieur 

Attendus 
Développement de l’utilisation de l’outil air malin et ainsi sensibilisation accrues 

des habitants du territoire sur l’importance de la qualité de l’air intérieur et sur 

les gestes à développer pour améliorer sa qualité. 

Population cible 
Jeunes  et leur famille indirectement. 

 

Territoire cible CODECOM du Canton de Fresnes-en-Woëvre 

Maitre d’œuvre  Pays Cœur de Lorraine  

Partenaires à solliciter 
pour la mise en œuvre 

 

Eléments facilitateurs Moyens et outils existants : Mallette air malin 

Budget prévisionnel et 

sources de financement 
80 € par mallette 

Indicateurs Nombre d’élèves ayant eu une sensibilisation sur la qualité de l’air intérieur.  

Modalité de suivi  

Référents Julien MAURICE / Céline PRINS 

Diagramme GANTT  

Ê 
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5_ Santé environnementale        Promouvoir un environnement favorable à la santé 

Exposé des motifs 

Le développement des pratiques et de l'écoute des musiques amplifiées est 

un phénomène culturel majeur de la seconde moitié du xxème siècle. Diverses 

études sociologiques ont montré la place très importante de ces musiques 

dans les pratiques culturelles des jeunes. Les sorties en discothèque ou en 

concert sont au 2ème et 3ème rang des sorties culturelles des 15-25 ans. 

L'écoute de musique est de plus en plus fréquente et de plus en plus longue. 

L'exposition de l'oreille au son est très importante (baladeur, compagnon de 

67% des 15-19 ans, concerts géants en plein air, voitures, magasins, 

discothèques,..). 

De plus, les évolutions technologiques ont contribué à une augmentation des 

volumes sonores émis, ainsi qu’à une diversification des modes d’écoute de 

ces musiques, notamment le baladeur. De plus, la place grandissante des 

musiques amplifiées dans les pratiques culturelles, notamment celles des 

jeunes, soulève le problème des expositions trop longues à des niveaux de 

bruit trop importants, expositions qui sont de nature à engendrer des 

traumatismes auditifs graves, pouvant aller jusqu’à des atteintes définitives et 

à la surdité précoce. Enfin ces risques sanitaires sont peu connus des jeunes. 

L’ARS a donc décidé de financer une action de sensibilisation des jeunes aux 

risques liés à la musique amplifiés par l’organisation de concert pédagogiques. 

5.Axe spécifique Prévenir les risques liés à l’environnement 

5.1.4 Objectifs 

opérationnels 

Sensibiliser aux risques auditifs liés à l’écoute et à la pratique des musiques 

amplifiées 

Attendus 
Organisation d’un ou plusieurs concert(s) pédagogique(s) délocalisé(s) qui 

permettra une sensibilisation des collégiens et lycéens des CODECOM du Pays 

Cœur de Lorraine. 

Population cible Collégiens et lycéens des CODECOM du Pays Cœur de Lorraine. 

Maitre d’oeuvre Pays Cœur  de Lorraine 

Eléments facilitateurs Convention signée  

Moyens existants Convention signée avec l’autre canal prévoyant l’organisation de concerts 

délocalisés. 

Indicateurs Organisation du ou des concert(s) au sein du territoire 

Nombre de jeunes sensibilisés. 

Modalité de suivi  

Référent Céline PRINS 

Diagramme GANTT  

Ê 
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ANNEXES 
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1. Politique de Santé du Conseil Régional de Lorraine 

2. Accord cadre et info presse décembre 2013 

3.  Composition du COPIL 

4. Tableau récapitulatif des actions   

5. Liens vers les fiches projet détaillées (équipes détaillées, indicateurs, 

rétroplanning, tableau de suivi, etc) 

 

6. Liens vers les sites CODECOM   : 

FSite CC_du_canton_de_Fresnes enWoëvre 

FSite CODECOM_Cotes de Meuse WOEVRE 

FSite CODECOM du SAMMIELLOIS 

FSite CODECOM ENTRE AIRE ET MEUSE 

7. Liens vers la plateforme régionale multimodale transports 


